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 Le présent contrat est passé entre
 Le producteur               
         M et Mme PETIT

La Ferme de Vertessec


33480 AVENSAN
05.56.58.15.53
 L’adhérent :

 Nom  , Prénom …………………………………………………………………………………………………………
 Adresse : …………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………
Téléphone :………………………………………………………………………………………
E-mail ………………………………………………………………………………………………
Chaque Consom'acteur s'engage à respecter la charte de l'AMAP ainsi que le règlement intérieur de L’AMAP Lacanau (documents à consulter sur le site  AmapLacanau : amaplacanau.canalblog.com) 
Délai de rétractation: le consom’acteur a 7 jours pour se rétracter après la signature  du présent contrat.

La loi applicable est la loi française. 

Les volailles sont vidées et plumées, les rôtis sont livrés « prêt à cuire ».

Vous vous engagez à régler la totalité de votre commande à l’avance. Les chèques sont établis à l'ordre de « la ferme de Vertessec » et remis à la personne relais de l'AMAP (Gérald ou Emilie) en main propre. Le règlement se fait en 10 chèques (1 par distribution).
En cas d'empêchement exceptionnel de votre part le jour de la livraison, nous vous encourageons vivement à faire récupérer votre colis par une autre personne ainsi qu'à nous prévenir par mail. Tout colis non récupéré sera perdu.
Les dates de distribution sont fixées aux vendredis : 
	20-janv
	17-févr
	17-mars
	21-avr
	19-mai
	16-juin
	21-juil
	15-sept
	20oct
	17-nov


Les livraisons se feront à l’espace de « co-working », rue Edmond About à Lacanau ville entre 18h30 et 19h30.
Le consom'acteur remet avec le contrat ………… chèque(s) n° :

qui seront remis à l'exploitant.
Les coordinateurs du contrat atteste avoir reçu de Mme, M ........................................................... un (des) chèque (s) pour un montant total de .............€ pour confirmation de son engagement d'achat.
Date et signature du producteur :



Signature de l’adhérent :



– Contrat Volaille –





Janvier 2017– Novembre 2017








